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1. PREAMBULE 

La Communauté de Communes de l’Ouest Guyanais (CCOG) souhaite étendre l’Installation de 
Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) située sur la commune de Saint-Laurent-du-Maroni.  

En vertu du 3° de l’article R181-13 du Code de l’environnement, le dossier de demande d’autorisation 
environnementale doit comporter « Un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du 

terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour 

effet de lui conférer ce droit ». 

Le présent document présente les justificatifs de maitrise foncière de la Communauté de 

Communes de l’Ouest Guyanais sur les parcelles inclues dans le périmètre ICPE. 

 

Figure 1 : Limite ICPE projet et parcelles cadastrales (Source : BETA Environnement)  

F 524 

F 542 
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2. JUSTIFICATIF DE MAITRISE FONCIERE 

Par délibération, la commune de Saint-Laurent-du-Maroni a sollicité, dans le cadre d’une cession 
gratuite auprès de l’Etat :  

 Le 28 avril 2002 : la parcelle F 542 ;  

 Le 03 décembre 2007, la parcelle F 524.  

Par délibération en date du 28 mai 2015 (Annexe 1), le maire informait le Conseil Municipal que la 

Commission Habitat, Logement et Environnement en date du 12 mars 2015, avait statué en faveur de 

la cession gratuite des parcelles F 542 et F 524 à la CCOG à des fins de stockage des déchets.  

La décision n°06-2016 du bureau communautaire (Annexe 2) approuvait :  

 La finalisation de la démarche de cession gracieuse des parcelles F 524 et F 542 en faveur de la 

CCOG ; 

 L’acquisition à titre gratuit auprès des Domaines de la parcelle d’extension de 55 ha environ 
(parcelle F 1036).  

À la suite d’une erreur matérielle dans l’acte de cession de la parcelle F 542, la Commission Foncier, 

Aménagement et Habitat a demandé à la Commune de confirmer ses intentions par le biais d’une 
nouvelle délibération, ce que la commune a fait à travers la délibération du Conseil Municipal du 15 

mai 2017 (Annexe 3) 

Une demande de cession dans le cadre de l’opération d’extension de l’ISDND sur la commune de 
Saint-Laurent-du-Maroni (parcelle F 1036) a été adressée par la CCOG aux Domaines le 30 novembre 

2017 (Annexe 4).  

Cette demande porte à la fois sur la partie du périmètre ICPE (partie extension) empiétant sur la 

parcelle F 1036, mais également sur la bande des 200 m autour des casiers ainsi que sur une réserve 

foncière.  

La CCOG a reçu le 21 janvier 2019 un avis favorable de la Direction Générale des Finances Publiques 

qui fait suite à l’avis favorable de la commission d’attribution foncière réunie lors de la séance du 18 
décembre 2018 concernant la cession de la parcelle F 1036 (Annexe 5). 

L’ensemble des procédures de maîtrise foncière sont en cours ou achevées au moment de la 
rédaction du présent dossier.  
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ANNEXE 1 : DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MAI 2015 
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ANNEXE 2 : DECISION N°06-2016 DU 3 OCTOBRE 2016 
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ANNEXE 3 : DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MAI 2017 
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ANNEXE 4 : DEMANDE DE CESSION EN DATE DU 30 NOVEMBRE 2017 
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ANNEXE 5 : AVIS FAVORABLE DE LA DIRECTION GENERALE DES 

FINANCES PUBLIQUES EN DATE DU 21 JANVIER 2019 

 










